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REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
COMPTE RENDU DU 04/03/2020 

 

PRESENTS : MARTIN / GRELLETY / PORTELLO / DELBOS / FEUILLE / FOURAN / 

SOULAGE / PERROT 

 

ABSENTS REPRESENTES : DOAT par FEUILLE 

 

ABSENTS : HAREL 

 

SECRETAIRE : Jean-François FOURAN 

 

Date de convocation du Conseil Municipal : 26/02/2020 

 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Monsieur le Maire donne lecture du compte rendu du conseil municipal du 03/02/2020. 

Il est adopté à l’unanimité. 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

2020-03/06 

 

 

VOTE COMPTE DE GESTION 2019 

 

Monsieur le Maire donne lecture au Conseil Municipal du compte de gestion 2019 établi par 

Monsieur le Receveur Municipal de la commune de Varennes. 

 

Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité approuve le 

compte de gestion 2019 et autorise Monsieur le Maire à le signer. 

 

 

2020-03/07 

 

VOTE COMPTE ADMINISTRATIF 2019 

 

Le Conseil Municipal examine le compte administratif du budget communal 2019 conforme au 

compte de gestion 2019, qui s’établit ainsi :  

 

FONCTIONNEMENT  

 

Dépenses :      243 571.73 € 

Recettes :        255 487.79 € 

 

  Résultat de l’exercice :       11 916.06 € 

Excédent reporté :              22 120.44 € 

 

Excédent de clôture :     34 036.50 €  

INVESTISSEMENT 

 

Dépenses :          56 524.67 € 

Recettes :            75 167.00 € 
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  Résultat de l’exercice :         18 642.33 € 

Excédent reporté :                 78 645.00 € 

Restes à réaliser :                - 19 599.00 € 

 

Excédent de clôture :       77 688.33 € 

 

 

Ouï cet exposé et hors de la présence de Monsieur le Maire, après délibération, le conseil 

municipal à l’unanimité approuve le compte administratif du budget communal 2019. 

 

 

2020-03/08  

 

AFFECTATION DES RESULTATS DU COMPTE ADMINISTRATIF 2019 

 

Après avoir entendu le compte administratif de l’exercice 2019 statuant sur l’affectation du 

résultat d’exploitation de l’exercice et considérant les éléments suivants : 

 

 Résultat de fonctionnement à affecter C = A + B                                    34 036.50 

 

 Résultat de l'exercice (A) : Recettes - Dépenses  

                                                  (255 487.79 – 243 571.73)                                  11 916.06 

 

 Excédent de fonctionnement reporté (B = FR 002)                                       22 120.44 

 

 

 Solde d'exécution de la section d'investissement F = D + E                         97 287.33 

 

 Solde d'exécution de l'exercice (D) : Recettes - Dépenses  

                                                                 (75 167.00 – 56 524.67)                        18 642.33 

 

 Résultat antérieur reporté excédentaire (E = ID 001)                                      78 645.00 

 

 Solde des restes à réaliser de l'exercice (G) : Recettes - Dépenses  

                                                                              (14 583.00 – 34 182.00)            - 19 599.00 

 

 Excédent de financement de la section d'investissement (F + G)              77 688.33 

 

 

Après délibération, le conseil municipal, à l’unanimité décide d'affecter le résultat cumulé de 

la section de fonctionnement comme suit : report excédentaire en fonctionnement (FR 002) de 

34 036.50 €. 
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2020-03/09 

 

CCBDP : NOTIFICATION DU RAPPORT DE LA CLECT 

 

Monsieur le Maire donne lecture du rapport de la CLECT (Commission Locale d’Evaluation 

des Transferts de Charges) en date du 21/01/2020 dont l’objet était d’établir les AC (attributions 

de compensation) pour 2020 qui ont été présentées au conseil communautaire du 21/01/2020. 

 

Monsieur le Maire soumet ce rapport au conseil municipal. 

 

Après délibération le conseil municipal à l’unanimité prend acte du rapport de la CLECT. 

 

 

QUESTIONS DIVERSES 

 


